
ANNEXE 1 : JUSTIFICATION DU BÉNÉVOLAT 2019 
 

I – DON DE TEMPS BENEVOLE 
 
(comptes 864/870) 
 
a) Fonctionnement de l’association et de son site : 
 
-i) Réunions et réparations : 928h  x 10,03€  (SMIC horaire, en baisse par rapport à l’an passé, 
cotisations patronales supprimées) =   9819 € 
(temps de travail de la présidente, de la secrétaire, du trésorier) 

– ii) relectures d'actes, de comptes rendus :78h x 10,03 = 787 € 
sous-total (a) : 10 606 € 
b) Missions de l’association 
 

– Représentation de l’AFEF dans des séminaires, colloques, etc. : 
– 272 h x 10,03 € (APMEP, FIPF, Comédie du livre, CSP, DGSCO, Dakar, Moscou) 
– =  2728 € 
– Concours Florilège (V. Youx, S. Herreman) : 63h x 10,03 € =  632 € 
– divers déplacements D. Bucheton : 50h x 10,03 € = 501 € 

 
-sous-total (b) :3861 € 
 
TOTAL I - PERSONNEL BÉNÉVOLE : 14 467 € 
(1343 h) 
 

II - CHARGES ASSUMEES BENEVOLEMENT : 
 
(comptes 860/875) 
 
Repas, transports, parkings du CA  : 3960 € 
 
TOTAL II - CHARGES ASSUMÉES: 3960 € 

 
 

III - PRESTATIONS BÉNÉVOLES 
 
(comptes 861 et 862/871) 
 
1 –Formations - Intervenants (universitaires ou spécialistes) 
 

a) – au tarif horaire du cours magistral : 62,11 € (tarif 2018)  
1) Journée Langue et sens, 19 Janvier 2019  : 
 conf. K. Risselin : (1h ), soit 62 € 
conf. P. Gourdet (1h) : 62 € 

2) Journée 11 mai au Sénat : 
conf. D. Bucheton(0,75h) : 46  € 
conf. H. Paumier (0,30h) : 31 € 
conf cloture Y. Reuter (1h) : 62 € 
3) Journée 30 novembre : 
conf. M. Billière (0,75h): 46 € ; 



conf. F. Cahen (1h) ; JM Le Baut (1h) ; C. Amsellem (1h) ; A. Sibrac (1h) : 248 € 
conf synthèse I. de Peretti (0,30): 31 € 
 
4) Autres : 
Conf . D. Bucheton 
24/01, GRIEF, Paris : 2 h soit 124 € 
25/03/19 ; SNUipp,, Toulouse : 2h soit 124 € 
10 avril, Montpellier : 2h soit 124 € 
23 avril, Martigues : 2h soit 124 € 
15 juin, Montpellier : 2h soit 124 € 
22 aout, Lyon : 2h soit 124 € 
 
 
Sous total (a) : 1332 € 
 

b) –au  tarif horaire des TD : 41,41 € (tarif 2018) 
1) Langue et sens, 19 janvier 2019 : 

ateliers (P. Gourdet 0,5h ; K. Risselin 0,5h) : 42 € 
2) Journée 11 mai Profession Enseignante : 
ateliers (S. Laux, F. Girod, C. Alpha, P. Penin, D. Bucheton, F. Wittersheim, A. Poggi, S. Herreman) 
total : 4h soit 165 € 
3) Journées de D. Bucheton (réunions interassociatives et intersyndicales, GFEN, Montpellier 
régionale AFEF) : 5 x 6 h soit 1260 € 
 
sous total (b) : 1467 € 
 
sous-total 1 : heures de formation : 2799 € 
(22 hetd) 
 
2 - Production d’écrits fournis bénévolement 
 
 
Pour le calcul nous appliquons le tarif suivant : « … tarif pour les piges, applicable depuis le 1er 
aout 2014 : […] au minimum à 42 € le feuillet (de 1.500 signes espaces compris) pour les titres 
diffusant moins de 5.000 exemplaires », ce pour les billets et comptes rendus publiés sur le site – à 
l’exclusion des comptes rendus d’activités de l’association. 
Pour les contributions techniques au site (articles de fond, critiques d’ouvrages), il nous a semblé 
qu’un tarif de pige spécialisée était plus adapté. Nous avons retenu 75 €, après discussion avec des 
journalistes spécialisés. 
Les	tarifs	pratiqués	dans	la	profession	pour	des	blogs	et	des	sites	sont	équivalents. 
a) Lettre de l’AFEF, sur le site  
en ligne le 1er de chaque mois, 6 piges/numéro soit 72 x 42 € = 3024 € 

– 8 comptes rendus de colloques et manifestations (V. Youx) : 64 feuillets : 2688 € 
– 4	notes	de	lecture	(V.	Youx)	:	6	feuillets	:	252	€	

	
sous-total Lettre : 5964 € 
(142	feuillets)	
	
b)	Articles,	notes	critiques		(75€	/f	pour	un	article,	42€/f	pour	compte	rendu,	notes	de	
lecture): 
V.Youx	(diverses	notes	Café	Pédagogique,	journalistes,)	70	x	42	€	=	2940	€	



F.	Girod	(notes	CSP,	DGSCO)	:	16	x	42	=	672	€	
G.	Malbosc	(fiches	de	lectures)	22	x	75	=	1650	€	
M.	Rebière	(notes,	Café	Pédagogique)	:	4,5	x	75	=	337	€	
D.	Bucheton	(notes,	articles	journaux)	25	x	75	=	1875€	
	
sous-total	articles	etc.:	7474	€ 
	
sous-total	2	écrits	:	13	438	€	
	
	
	
3) Rédaction de la revue « LE FRANÇAIS AUJOURD’HUI » 
 
4 numéros annuels (en 2019: n° 204, 205, 206, 207) 
 
écriture des articles : 616 pages au total x 75 € =  46 200 € 
relectures par deux personnes et par le rédacteur en chef  à raison de 10p. /h : 61, 5 h x 3 x 10,03 € 
(SMIC horaire) =    1836 € 
temps de réunions : 5 dans l’année à  3h et 11 personnes participant (165h) + temps de transport 
(110h) =  275 h 
Coordination : 4 n° x 2 personnes x 50 h = 400h 
 
Total réunions + coordination :    6770 € (à 10,03 € /h) 
 
Sous-total	3	rédaction	FA	:	 54	806	€	
	
TOTAL	III	:	Prestations	bénévoles	:	71	043	€	
	
4)	Mise	à	disposition	de	locaux	
a)	appartement	pour	réunions	du	CA	:	3	x	5h	à	60	€/h	=	900	€	
b)	Salle	au	Sénat	:	1000	€	
	
TOTAL	IV	:	Mise	à	disposition	:	1900	€	
	
	
	
Estimation	totale	du	bénévolat	:	91	370	€	


